
 

 

 

 

Année scolaire 2021-2022  

Conseil d’établissement du 13 octobre 2021 

Résolution #1 

 

Considérant : que le montant pour les deux spectacles des Sœurs kif-kif du 10 

septembre dernier était de 2 184.53 $. 

Considérant : que l’école dispose d’un budget au fonds 4 permettant de 

 subventionner de telles activités. 

 

Il est résolu que le Conseil d’établissement de l’école Saint-Albert-le-Grand 

 accepte de transférer un montant de 2 184.53$. 

 

Proposé par :   

Appuyé par :   

Adopté par :   

 

    

Directrice  Présidence du Conseil d’établissement 

 


